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1. La notion de RSE a été consacrée par les institutions internationales.  
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2. La RSE emporte également des exigences réglementaires pour certaines 

entreprises.  

 

  

3. La  RSE reste parfois critiquée pour son caractère imprécis ou son usage à des 

fins de communication ou de marketing.  
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1.  Le rôle pionnier de la France en matière de RSE 

  

 



 

 

 

 

Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la 

publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32019R2088
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2. Une mobilisation internationale plus récente mais prometteuse 
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1.  Une offre multiple qui manque de lisibilité 
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2. Par conséquent, la labellisation est encore une démarche qui manque 

d’attractivité 

 

  

  

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

3. Malgré l’essor de la RSE, les labels d’entreprise ont connu un succès faible, 

contrairement à certains labels-produits 
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1. Les labels peuvent permettre aux petites et moyennes entreprises d’engager une 

démarche RSE 

  

2. Les labels constituent des réseaux de solidarité entrepreneuriale et permettent 

ainsi l’émulation de bonnes pratiques 



 

 

3. Les labels pourraient être un outil de communication efficace envers les  parties 

prenantes  

4. Les labels contribuent à l’engagement de la gouvernance de l’entreprise et des 

fédérations professionnelles 



 

 

1. Face à un paysage institutionnel déjà complexe, la mission ne recommande pas 

l’intervention d’un nouvel acteur 
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2. Un encadrement législatif des labels n’est pas non plus souhaitable à court terme, 

en particulier du fait du manque d’harmonisation des indicateurs de performance 

extra-financière 
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3. A court terme, la plateforme RSE devrait être plus valorisée et son organisation 

adaptée en vue de développer son rôle sur les labels.  
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1. L’adhésion aux principes de la charte serait la condition d’une reconnaissance 

publique et d’un accompagnement  

 

 



 

 

2. La crédibilité de la charte viendrait de ses modalités d’élaboration et de contrôle  

 

   

3. La mission propose de faire de la charte un recueil de principes et que des 

indicateurs harmonisés puissent être développés ultérieurement par la 

Plateforme 

 

 

  

    

  



 

 

 

4. Le coût de la labellisation devrait rester raisonnable pour ne pas décourager les 

entreprises mais aussi pour des questions de crédibilité des organismes.  
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5. Le label doit intégrer une dimension d’apprentissage et de progrès  
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1. Les labels gagneraient à cibler expressément les PME et TPE et à leur offrir une 

offre adaptée 
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2. Des simplifications administratives sur le modèle de « Dites-le-nous une fois » 

pourraient  être envisagées 
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3. La prise en compte des objectifs de développement durable dans la commande 

publique devrait être plus systématique et la France devrait porter une 

harmonisation du droit européen en la matière 

  

 

 

 



 

 

  

 



 

 

   

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label Engagé 
RSE  Afnor 

Entreprise Généraliste 

Tout type 
d'organisations, 
entreprises. En 
pratique, 
essentiellement 
des PME.  

Déterminer le niveau 
d’intégration de la 
norme internationale 
de référence ISO 26000 
au sein de votre 
structure. 

Demande d'un devis 
de certification en 
ligne 

ISO 26 000 
SD 21000 

GRI 

Par l'Afnor 
certification.  

Evaluation sur site 
et rencontres avec 
l'écosystème. 
Contrôle par Afnor 
certification 

170 
entreprises 

dont 73% de 
PME,  59% 

de 
labalisation 

au niveau 
"confirmé" 

et 71 
entreprises 

en île de 
France 

Label Lucie 
Toumaï 

Entreprise Généraliste 
Tout type 
d'organisations, 
entreprises 

Aider les entreprises à 
intégrer le 
développement 
durableà leur mission.  

Auto-évaluation en 
ligne, trois demi-
journées de 
formation puis 
nouvelle évaluation 
supervisée par un 
consultant Lucie. 
Enfin, évaluation de 
la conformité avec 
ISO 26000 par l'un 
des trois experts 
partenaires de 
l'agence Lucie 

ISO 26 000 

Par le comité 
de labélisation 
constitué 
d'experts et de 
représentants 
d'associations 
en RSE, tous 
bénévoles 

Par un des trois 
évaluateurs 
externes de l'agence 
Lucie : Bureau 
Veritas Certification, 
RSEVAL ou bien 
VIGEO-EIRIS 

6 entreprises 



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label Lucie 
26000 

Entreprises 

Le label 
propose 8 

déclinaisons 
sectorielles.  

Tout types 
d'organisations, 
entreprises 

Mesure de la 
performance RSE 
globale.  

Auto-évaluation en 
ligne, trois demi-
journées de 
formation puis 
nouvelle évaluation 
supervisée par un 
consultant Lucie. 
Enfin, èvaluation de 
la conformité avec 
ISO 26000 par l'un 
des trois experts 
partenaires de 
l'agence Lucie 

ISO 26 000 

Par le comité 
de labélisation 
constitué 
d'experts et de 
représentants 
d'associations 
en RSE, tous 
bénévoles 

Par un des trois 
évaluateurs 
externes de l'agence 
Lucie : Bureau 
Veritas Certification, 
RSEVAL ou bien 
VIGEO-EIRIS 

  

Global compact Entreprises Généraliste 
Toute personne 
morale   

4 thématiques : respect 
des Droits Humains, aux 
normes internationales 
du travail, à 
l'environnement et à la 
lutte contre la 
corruption.  

Inscription et 
formulaire 
d'adhésion via une 
Letter of 
Commitment  au 
Global Compact des 
Nations Unies. 
Participation 
financière 
obligatoire. 
(processus 
d'adhésion différent 
entre entreprises et 
organisation à but 
non lucratif) 

Adhésion 
conditionnée 

au respect des 
10 Principes  

du Global 
compact  

NA NA 

1282  dont  
1184 

entreprises 
et 98 

organisations 
à but non 

lucratif  



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Charte de la 
diversité 

Entreprises Thématique 

Organisations : 
entreprises, 
associations, 
acteurs de 
l’économie 
sociale et 
solidaire, 
établissements 
publics, 
collectivités 
locales. 

Valoriser le 
déploiement d'actions 
concrètes et de 
progression des 
entreprises dans 
développement de la 
diversité. 
Recherche d'un 
management 
respectueux des 
différences et fondé sur 
la confiance. 

Réponses au 
questionnaire de la 
charte  

La Charte de la 
diversité est 

elle-même un 
texte 

d’engagement 
proposé à la 
signature de 

tout 
employeur, qui 

souhaite par 
une démarche 
volontariste, 

agir en faveur 
de la diversité 

et dépasser 
ainsi le cadre 

légal et 
juridique de la 
lutte contre les 
discriminations

. 

Réponse au 
questionnaire 
de la charte  

Réponse tous les 
deux ans à un bilan 
de la diversité 

Plus de 4000 
organisations 

signataires  

Label égalité 
Afnor 

Entreprises Thématique 

Organismes 
privés dont 
l'effectif est 
supérieur à 50 
salariés 

Egalité entre les 
hommes et les femmes  

Demande d'une 
certification à 
l'Afnor 

Cahier des 
charges 

disponible en 
ligne 

respect du 
cahier des 
charges  

Certification par 
Afnor certification 

  

Label diversité 
afnor 

Entreprises Thématique 
Organismes 
privés dont 
l'effectif est 

recherche de la mixité 
sociale dans les 
recrutements 

Demande d'une 
certification à 
l'Afnor 

Cahier des 
charges 

respect du 
cahier des 
charges 

Certification par 
Afnor certification 

plus d'une 
centaine 

d'entreprises 



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

supérieur à 50 
salariés 

disponible en 
ligne 

(exigences 
uniquement 
qualitatives)  

(individuelles
) et de 

collectivités 
locales 

Made  in respect Entreprises Généraliste 
Universel. PME-
ETI 

Savoir-faire, dignité de 
l'homme, préservation 
de l'environnement, 
éthique des affaires 

Donnée non 
disponible 

Référentiel 
propre qui 
couvre les 

thématiques 
de l'ISO 26000 

Non renseigné 
Certification par 
ECOCERT 

Donnée non 
disponible 

B-corp 
(notation) 

Entreprises Généraliste 
toute sociétés  (à 
but lucratif)  

Le label vise l'ensemble 
des facteurs ESG 

Le questionnaire (le 
"B-impact 
assessment")  est 
disponible en ligne. 
L'entreprise doit y 
répondre et 
solliciter ensuite la 
certification de B-
Lab.  

Référentiel 
propre 

L'entreprise 
doit obtenir un 
nombre de 
points 
suffisants à un 
questionnaire 
de 200 
questions 

La vérification est 
effectuée par B-
Corp. 

Plus de 2000 
soiétés 

certifiées en 
2017. 45 000 

auraient 
rempli le 

questionnair
e.  

Ecovadis 
(notation) 

Entreprises Généraliste 

Contrôler la RSE 
dans la chaîne 
d'approvisionne
ment 

Permettre la prise en 
compte des enjeux RSE 
dans chacune des 
décisions de l'entreprise 

questionnaire 
d'autoévaluation  

21 critères 
déclinés de la 

norme ISO 
26000  

notation par un 
expert 

Système de notation 
par un expert sur la 
base du 
questionnaire 
rempli par 
l'entreprise et des 
pièces justificatives 

À ce jour, 
EcoVadis a 

évalué plus 
de 

45 000 parte
naires 

commerciau
x dans le 
monde.  



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label 
"Développemen
t durable, mon 

coiffeur 
s’engage." 

Entreprises Sectoriel 

Label créé en 
2009 par les 
Institutions de la 
Coiffure, 
membres du 
groupe AG2R LA 
MONDIALE, à la 
destination des 
salons de 
coiffure français. 

Le label évalue :     
 les économies 
d'énergies, 
    la gestion des 
déchets, 
    l'utilisation des 
produits (chimiques et 
naturels), 
    le matériel 
ergonomique et les 
équipements du salon, 
    la santé des 
collaborateurs, 
    le rôle citoyen du 
salon et le respect des 
normes et de la 
réglementation. 
    les économies 
d'énergies, 
    la gestion des 
déchets, 
    l'utilisation des 
produits (chimiques et 
naturels), 
    le matériel 
ergonomique et les 
équipements du salon, 
    la santé des 
collaborateurs, 
    le rôle citoyen du 
salon et le respect des 
normes et de la 
réglementation. 

référentiel 
d'évaluation 
d'environ 40 
questions 

  

 Dossier validé 
par le comité 
de suivi de la 
Marque 

Audit par un 
organisme 
certificateur 
(ECOCERT ou 
AFNOR) 

Une 
soixantaine 



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label 
"Prestadd" 

Entreprises Sectoriel 

Label créé en 
2011 par le 
Synpase, 
syndicat 
professionnel 
représentant les 
prestataires de 
services de 
l’audiovisuel 
scénique et 
évènementiel à 
la destination 
des 
organisations du 
secteur du 
spectacle et de 
l’évènementiel, à 
l’exclusion des 
évènements 
isolés. 

Environnement : 
Economie d’énergie, 
Economie des 
ressources en eau, Tri 
des déchets, Gestion 
responsable des 
transports, Utilisation 
en sécurité des produits 
dangereux, Eco-gestes, 
Eco-conception, 
Communication 
responsable, Réduction 
des émissions de CO2, 
Biodiversité. 
Social : Politique RH, 
Prévention des risques, 
Formation des salariés. 
Economie : Achats 
responsables, 
Comportement sur les 
marchés, Pérennisation 
de l’activité de 
l’entreprise, Intégration 
dans le tissu 
économique et social 
local. 

questionnaire 
disponible en ligne 

questionnaire 
disponible en 

ligne 
    

Une 
trentaine 

d'agences et 
de 

prestatires  

Label "RSE 
Agences Actives 

" 
Entreprises Sectoriel 

agences-conseils 
en 
communication 

ision et gouvernance, 
Réalisation des 
prestations, Ressources 
humaines et aspects 
sociaux, Impact 
environnemental de 
l’agence 

questionnaire basé 
sur la norme 
internationale ISO 
26000 

ISO 26000 
Commission de 
labellisation 

Pour chaque critère, 
l’agence doit mettre 
à disposition des 
évaluateurs AFNOR 
les éléments de 
preuves justifiant 
leurs réponses.  

32 agences 



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label  "coopérat
ives so 

responsables" 
Entreprises Sectoriel   

Les points portent sur 
des pratiques ainsi que 
sur des résultats et 
intègrent des 
spécificités des 
coopératives comme la 
gouvernance 
coopérative, le lien 
entre la coopérative et 
les agriculteurs-
coopérateurs, les 
enjeux 
environnementaux de 
l’agroalimentaire 

évaluation de 1 000 
points mesurant la 
maturité de la 
démarche RSE mise 
en place par une 
coopérative 

base sur l'outil 
"Engagé RSE" 

d'AFNOR 
Certification 

  Afnor certification 
5 

coopératives 

Label acheteurs 
et fournisseurs 
responsables 

Entreprises Thématique     
Demande auprès du 
médiateur 

Référentiel 
propre 

disponible en 
ligne 

  

Auditeurs 
indépendanst 
selectionnés par le 
médiateur 

La Charte 
Relations 

Fournisseurs 
Responsable

s compte 
aujourd'hui 

plus de 2000 
signataires. 

51 
entreprises 

sont 
labellisées 

Ecolabel 
européen 

Produit Thématique 
Tout produit ou 
service 

Limitation des impacts 
des produits et services 
sur l’environnement et 
la santé, tout en 
maintenant leur niveau 
de performance. 

L'entreprise solicite 
la certification de 
l'Afnor 

Règlement UE 

Critères et 
seuils  qui 
varient selon 
les produits 

Certification par un 
tiers indépendats 
(Afnor certification) 

Début 2018, 
la 

Commission 
Européenne 

recensait : 
23 catégories 

de produits 



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

et services 
éligibles ; 

2130 
entreprises 

titulaires en 
Europe (dont 

476 eb 
France) ; 

54 000 
références 

de 
produitsen 

Europe (dont 
4 366 par les 

titulaires 
français); 

NF 
environnement  

Produits Thématique 
Tout produit ou 
service 

Idem écolabel mais la 
certification porte 
également sur la qualité 
d'usage.  

  

ISO 14024 sur 
les labels 

environnement
aux 

  
Certification par 
Afnor certification 

  

Envol Entreprises Thématique   

Plan d'action sur 5 ans 
pour que l'entreprise 
maitrise mieux ses 
impacts sur 
l'environnement 

Autoévaluation, 
questionnaire en 
ligne et 
engagements pris 
par l'entreprise 

NF X30-205   
Sur les 5 ans, audit 
sur site réalisé par 
Bureau Veritas 

  



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label FSC pour 
la pâte à papier 

Produits Sectoriel 
Sectoriel. Pâte à 
papier et bois 

FSC est un label mondial 
qui identifie les produits 
provenant d'une 
gestion responsable des 
forêts 

  

propre 
ensemble de 
principes et de 
critères de 
bonne gestion 
forestière 

      

Marine 
Stewardship  

Produits Sectoriel 
Sectoriel. 
Produits de la 
mer 

            

RSPO  Produits Sectoriel 
Sectoriel. Huile 
de palme 

            

Label Alsace 
excellence 

Entreprises Local 

Toute enteprise 
ayant un 
établssement en 
Région Alsace 

Réseau régional 
d'entreprises engagées 
dans la RSE. Promotion 
de l'économie locale.  

Autoévaluation puis 
candidature auprès 
de l'agence 

  

Audit par un 
tiers agréé par 
l'Agencede 
développent de 
l'Alsace (ADIRA)  

oui 53 en 2020 

Label Unicem Entreprises Sectoriel 

Industries de 
carrières et 
matériaux de 
construction  

    ISO 26000   Par un tiers.  Une centaine 

Label 
« Proprement 

engagés »  
Entreprises Sectoriel 

Entreprises du 
secteur du 
nettoyage  

  
Dossier à compléter 
en ligne  

22 critères  

Avis délivré par 
un Comité de 
labellisation for
mé de 3 
collèges 
(professionnels, 
parties 
prenantes, 
experts) 

Certification par 
l'Afnor 

2 entreprises 



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label "Lyon, 
Ville Équitable 

et Durable" 
Entreprises Local 

Label RSE 
sectoriel (2010) 
créé par la Ville 
de Lyon à la 
destination des 
entreprises 
situées sur le 
territoire de la 
Métropole 
lyonnaise quels 
que soient leur 
taille ou leur 
secteur 
d’activité. 

Gestion 
environnementale  
Achat et consommation 
responsable 
:Engagement citoyen 
:Innovation 

Contact avec le 
service compétent 
de la municipalité 

Questionnaire 
"Lyon, Ville 
Équitable et 

Durable".  

Comité de 
labellisation 

Dossier instruit par 
la mission 
"Économie Sociale 
et Solidaire" de la 
Ville de Lyon 

240 
structures de 
l'agglomérati

on sont 
labellisées 

Label "Produit 
en Bretagne" 

Entreprises Local 

Label RSE 
sectoriel (1993), 
créé par 
l’association 
Produit en 
Bretagne, 
regroupant des 
entreprises 
implantées dans 
les cinq 
départements 
historiques de la 
Bretagne et 
quels que soient 
leur taille ou leur 
secteur 
d’activité. 

  
Demande 
d'adhésion auprès 
de l'association  

Charte propre 

Si la demande 
d’adhésion de 
l’entreprise est 
acceptée, celle-
ci signe alors la 
charte 
d’engagement 
qui 
contractualise 
les 
engagements 
de Produit en 
Bretagne et de 
chacun des 
adhérents et 
explicite les 
objectifs. 

  
420 

entreprises 



Nom du Label  Cible 
Sectoriel 

Local 
Thématique 

Détails sur la 
cible 

Objectifs 

Mode de 
candidature 
(comment 

l'entreprise le 
sollicite) 

Référentiel 
utilisé 

Mode de 
sélection 

(comment 
l'organisme 
l'attribue) 

Contrôle 
Nombre de 

certifiés 

Label de l’Union 
for Ethical 
BioTrade 

Produits Thématique 

Dignité de 
l'Homme, 
protection de la 
biodiversité. 

            

Label CEEP-CSR 
(ex-Discerno). 

Entreprises Sectoriel 

Entreprises 
publiques ou 
entreprises 
d'intérêt général 
européennes 

Généraliste RSE 

Autoévaluation en 
ligne puis envoi de 

pièces justificatives. 
La campagne de 

sélection a lieu tous 
les deux ans.  

    
Tiers non précisé sur 
le site internet 

150 

Label Enseigne 
Responsable 

Entreprises Sectoriel Commerce Généraliste RSE 

L'enseigne se voit 
remettre un Manuel 
Opératoire constitué 

de l’ensemble des 
outils, procédures, 

documents 
d’information et 
bonnes pratiques 
pour la mise en 

œuvre du plan de 
progrès. 

ISO 26 000   
Tiers non précisé sur 
le site internet 

25 enseignes 
à date. 240 

points de 
vente sont 
annoncés 

comme 
futurs 

labellisés 
entre 

octobre 2020 
et avril 2021. 

Label SCOP BTP 
(Simply RSE) 

Entreprises Sectoriel Batiment Généraliste RSE 
Prise de rendez-vous 

en ligne 
ISO 26 001   

Diagnostic d’une 
journée dans votre 
Coopérative réalisé 
par un expert 
AFNOR 

7 

Vignerons 
engagés 

Entreprises Sectoriel Vignerons 
Environnement, qualité, 
patrimoine local, juste 
prix 

  ISO 26 001   AFNOR 
Une 

vingtaine 



 

https://www.strategie.gouv.fr/actualites/presentation-de-plateforme-rse
https://www.strategie.gouv.fr/actualites/presentation-de-plateforme-rse
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